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Instruction DGEFP no 25 du 8 novembre 2011 relative à la cohérence du suivi des PSE
(remontées rapides de la DARES ; saisie des PSE dans SI-PSE)

NOR : ETSD1130107J

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé à Madame et Messieurs les préfets de région ; Mes-
dames et Messieurs les préfets de département ; Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ;
Messieurs les directeurs des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi (DIECCTE) des départements et régions d’outre-mer (copie aux unités territoriales).

Dans le cadre des remontées rapides, les unités territoriales reportent mensuellement à la DARES le nombre de
PSE notifiés (dont le nombre de PSE concernant cinquante salariés et plus).

Ce nombre est systématiquement divergent, et généralement nettement plus élevé que le nombre de PSE enre-
gistrés par les UT dans SI-PSE. Suite à une rencontre avec quelques UT, nous avons pu identifier les éléments qui
peuvent être à l’origine de ces différences.

Afin de corriger cet écart et en vue d’obtenir un suivi incontestable de cette donnée très sensible, nous vous
demandons de prendre les mesures suivantes, en étroite coopération avec vos unités territoriales.

1. Remontées rapides
L’objectif premier des remontées rapides est d’obtenir un nombre de PSE au niveau national ; ces données ne

sont pas utilisées pour rendre compte de l’activité de chaque UT.
Dans le tableau des remontées rapides de la DARES (MS02), vous veillerez ainsi à reporter uniquement le

nombre de PSE notifiés à l’administration de la part d’entreprises dont le siège est dans le département. Une UT
ne doit pas reporter les PSE concernant un établissement du département si l’entreprise n’a pas son siège dans ce
département.

De plus, il ne faut pas comptabiliser dans ces remontées rapides les dossiers de licenciement de dix salariés ou
plus s’il n’y a pas de PSE.

Ces nouvelles consignes sont à appliquer aux notifications enregistrées à partir du 1er novembre 2011.

2. SI-PSE
La saisie dans SI-PSE étant exhaustive, le nombre de PSE saisis dans les remontées rapides devra être stricte-

ment identique, sauf événement connu (retrait du PSE par exemple), au nombre de PSE saisis dans SI-PSE. La
saisie doit intervenir dans le courant du mois m + 1 de la date de notification, déclaration ou de l’information que
vous aurez prise en compte.
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Il est rappelé qu’en l’état actuel du système d’information, les demandes de suppression d’un dossier dans SI-
PSE sont à adresser à la MAAPSE (jannick.hellequin@emploi.gouv.fr).

Pour les années 2009 et 2010, il est essentiel de vérifier que les saisies dans SI-PSE sont à jour pour l’ensemble
des PSE notifiés et de procéder le cas échéant à la mise à jour. Il s’agit notamment des données se rapportant à la
fermeture de la procédure et au suivi des mesures. La fiabilité renforcée de la base de données permettra notam-
ment à la DARES de réaliser une étude approfondie sur les PSE ayant eu lieu durant ces années.

3. Indicateur d’homogénéité

Un indicateur d’homogénéité a été introduit dans le dispositif de dialogue de gestion. Il consiste dans le rapport
entre le nombre de PSE saisis dans les remontées rapides sur le nombre de PSE saisis dans SI-PSE. Ce rapport
doit être égal à un.

4. Nouvelles requêtes dans Silex-PSE

De nouvelles requêtes ont été créées dans Silex-PSE : en particulier le nombre de suppressions d’emplois par
établissement par département. Cet indicateur vous est utile pour rendre compte de la situation de chaque départe-
ment. À noter que pour alimenter cette requête deux nouveaux items « nombre de suppressions d’emplois envisa-
gées dans l’établissement à la notification du dossier » et « date de notification du dossier à l’administration (pour
l’établissement) » sont mis en place dans SI-PSE. Cette date sera par défaut renseignée par la date de notification
du dossier de l’entreprise.

En conclusion, la mise en œuvre attentive de ces mesures doit vous permettre d’obtenir un outil fiable dont les
extractions remplacent totalement les tableaux Excel que vous avez dû créer pour pallier l’absence de système
d’information. Une étude étant prévue pour le début 2012, une mise à jour complète est attendue pour le
31 décembre 2011.

Nous vous remercions de faire part à Anne Pasquereau (anne.pasquereau@travail.gouv.fr) et à Jannick 
Hellequin (jannick.hellequin@emploi.gouv.fr) de vos éventuelles observations ou interrogations.

Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur de l’emploi
et du marché du travail,

P. SCHERRER

Le sous-directeur des mutations de l’emploi
et du développement de l’activité,

J.-F. ROBINET
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